
 

Honoraires de l’agence 
(TVA 20% incluse) 

S.A.R.L ARMELLE IMMO. RCS 534490958 
20 Place Benserade - 27480 Lyons la Forêt. 

Carte professionnelle CPI 2701 2018 000 028 847 délivrée par la CCI PORTES DE 
NORMANDIE. 

Caisse de garantie : GALIAN / N° 43 921 Q 
 

VENTES 
Montant de la transaction Rémunérations TTC Maximum 

De        0     €   à   100 000 € 6 000 € 

De 100 001 €   à   150 000 € 8 000 € 

De 150 001 €   et + 5 % 

 
Terrain à bâtir 10 % 

HONORAIRES A LA CHARGE DU VENDEUR (SAUF STIPULATION CONTRAIRE DANS LE MANDAT) 

Les honoraires comprennent dans le cadre d'un mandat de vente : 

- Rédaction et prise du mandat. 

- Vérification des éléments nécessaires à la vente du bien. 

- La publicité sur tous les supports jugés utiles par l'agence. 

- La recherche des acquéreurs potentiels et visites du bien. 

- La négociation avec l’acquéreur présenté par l'agence. 

- Rédaction de l'avant contrat (compromis) avec l’acquéreur présenté par l'agence. 

- Assistance à l'acte de vente authentique devant notaire. 
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